
REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE 

D’OLORON-SAINTE-MARIE – PYRENEES-ATLANTIQUES 

 

SÉANCE  DU  6  SEPTEMBRE  2012 

 

Présents : 
 M. Bernard UTHURRY, Maire, Président, 
 M. Jean-Etienne GAILLAT, Mme Marie-Lyse GASTON, 
 M. Yves TOURAINE, Mme Anne BARBET, Mme Dolorès CABELLO, 
 M. Patrick MAILLET, Mme Véronique PEBEYRE, Adjoints, 
 Mme Marie-José ROMEO, Mme Jeanine DUTECH, 
 Mme Georgette SALHI, M. Jean-Michel BRUGIDOU, 
 Mme Eliane BELLEGARDE, Mme Eliane YTHIER, 
 Mme Elisabeth SALTHUN-LASSALLE, M. Jean-Marie GINIEIS, 
 M. Philippe GARROTE, M. Jean-Pierre ARANJO, 
 Mme Nathalie REGUEIRO, M. Fabien REICHERT, 
 M. Nicolas MALEIG, M. Gilles BITAILLOU, M. André LABARTHE, 
 Mme Jeanne LARAN, M. Michel ADAM, M. Daniel LACRAMPE, 
 M. Gilbert EHRET, Mme Jany N'HAUX. 

 
Délégations de vote : 
 M. Jean-Pierre DOMECQ donne pouvoir à M. Bernard UTHURRY, 
 M. Robert BAREILLE donne pouvoir à M. Jean-Michel BRUGIDOU, 
 Mme Dominique QUEHEILLE donne pouvoir à Mme Marie-Lyse GASTON, 
 Mme Valérie SARTOLOU donne pouvoir à M. Daniel LACRAMPE, 
 Mme Florence AGRAZ donne pouvoir à Mme Jany N'HAUX. 
 

 

3 - CONCOURS DU RECEVEUR MUNICIPAL - ATTRIBUTION 
D’INDEMNITE 
  
 Monsieur MAILLET expose : 
 
 Vu l’article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1983 modifiée relative aux 
droits et libertés de communes, des départements et des régions, 
 
 Vu le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions 
d’octroi d’indemnités par les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
aux agents des services extérieurs de l’Etat, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…/… 



- 2 - 
 
 Ouï cet exposé, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 

- DECIDE : 
 
 de  demander  le  concours  du  Receveur  de  la  Commune 
d’Oloron Sainte-Marie pour assurer des prestations de conseil, 
 
 d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 %, 
 
 que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l’article 
4  de   l’arrêté   interministériel   précité   et   sera   attribuée  à 
Monsieur   Michel    FAGET,    Receveur    de    la     Commune 
d’Oloron Sainte-Marie, à compter du 1er janvier 2012. 

 
 
 
 
Ainsi délibéré à Oloron Sainte-Marie, ledit jour 6 septembre 2012. 
Suivent les signatures.- 
 
 
 
  LE MAIRE, 
 
 
AFFICHE LE 11/09/2012 
 
 
  Bernard UTHURRY 
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